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M.. avait 13 ans quand elle a dû s'enfuir pour échapper à un mariage dont elle ne voulait 

pas. Elle a marché pendant trois jours, sue 169 km, avant de trouver un refuge pour jeunes 

filles. Elle a ainsi réussi à se soustraire à une pratique qui touche encore des milliers de 

fillettes et de jeunes femmes. Ses quatre soeurs ont été mariées de force.

Au Burkina Faso, le mariage forcé et précoce est interdit mais reste prédominant. L'Unicef 

estime que 52% des femmes sont mariées avant l'âge de 18 ans et 10 % avant celui de 15.

64% des filles ont accès à l'éducation mais elles sont très nombreuses à quitter l'école pour 

être mariées et effectuer alors les travaux domestiques.  (source Amnesty international)

Dans le cadre de la mission de protection de l'enfant et de l'adolescent, une enquête - qui 

portait sur 22500 élèves- a été menée sur le mariage et les grossesses en milieu scolaire, 

dans la province de la Tapoa (Tambaga) sur les deux dernières années.

Si une baisse globale de la rupture  scolaire chez les filles est constatée en primaire, en 

revanche on note une hausse des abandons liés au mariage et aux grossesses précoces. 

Les raisons de l'abandon scolaire chez les filles : 

mariage/ rapt à 22,5%

travaux domestiques à 17,5%

gardiennage d'animaux à 12,5%

grossesses à 15%

manque d'intérêt des parents pour l'école à 10%

Grâce aux parrains et donateurs de YENNEGA, ce sont encore 106 filles réparties sur les 

deux villages de Méguet et Tambaga qui ,cette année, seront maintenues dans le système 

scolaire. 106 filles qui pourront envisager un avenir autre que celui du mariage précoce.

Yennega  continue également son action en direction des associations de femmes ( petit 

commerce, couture, tissage..).Le maraîchage est un grand succès et permet aux femmes 

d'acquérir leur autonomie et de nourrir leurs familles.
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Quelques infos

• Un échange de dessins et courriers est mis en place entre une classe de CP d'une 

école de Bétheny et une classe de CP de Tambaga.

• Radio France Bleu a fait don à Yennega de 10 ordinateurs qui sont arrivés par 

container au Burkina . 5 d'entre eux sont déjà installés à Tambaga. Nous 

constaterons leur utilisation lors de notre séjour.

• Effectivement , 3 membres du CA de Yennega et 3 parrains partent au Burkina pour 

deux semaines, début janvier, afin de rencontrer les filleules, les associations de 

femmes et nos partenaires.

Pour les parrains  : Nous acceptons d'emporter courriers et/ou petits paquets à condition 

de les faire parvenir  à l'une des adresses suivantes avant le 23 décembre 2016

Madame Anne-Marie Chapput Madame Claudine Demarle

58, rue de Montlhéry 29, Bd des Phéniciens

51 200 Epernay 51 350 Cormontreuil

Dès le début de l'année 2017, l'association organise deux manifestations . Nous espérons 

que vous y participerez nombreux

22 janvier 2017 : concert organisé à la salle Thierry Meng de Bétheny (17h) avec 
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la participation  d'un groupe de musiciens amateurs et bénévoles "Les Goths".

 Réservation indispensable au 03 26 89 00 99

2 avril 2017 : 10ème randonnée au départ de Fontaine-sur -Ay 

Pour fêter l'événement  animation musicale et objets artisanaux à gagner 

ASSOCIATION YENNEGA

8, allée St Exupéry 51450 Bétheny

Téléphone : 03 26 89 00 99

Courriel : andaalma@wanadoo.fr

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION VOUS SOUHAITE A TOUS UNE BONNE ANNEE 2016
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